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République Française 

Département de l’Hérault 
SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HERAULT 
~~~~~~ 

Délibération SCOT n°2018-02 du Comité syndical du vendredi 04 mai 2018 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE DU SCOT 2018- 

BUDGET ANNEXE SCOT 
 

L’an deux mil dix huit le vendredi 4 mai à dix heures et trente minutes, le Comité Syndical du SYDEL du Pays 
Cœur d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, s’est réuni à la Communauté de Communes du Clermontais– 20 avenue Raymond Lacombe – 
34800 Clermont L’Hérault à l’invitation du Président en date du 18 avril 2018. 
 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

Francis BARDEAU, Christian BILHAC (représenté par Berthe BARRE), Olivier BRUN , 
Claude CARCELLER, Yolande PRULHIERE représentée par Laurent DUPONT), Bernard 
FABREGUETTES, Jean-Pierre GABAUDAN, Jacky GALABRUN (représenté par Agnès 
CONSTANT), Jean-Claude LACROIX, Béatrice NEGRIER FERNANDO, Frédéric ROIG 
(représenté par Bernard GOUJON), Valérie ROUVEIROL, Philippe SALASC,  Jean 
TRINQUIER, Claude VALERO, Louis VILLARET.  

 
Absents ou excusés : 

Jean-Luc FALIP, Gaëlle LEVEQUE, Jean-Noël MALAN, Michel, SAINT PIERRE, Jean-
François SOTO 

 
Invités : 21 ; Quorum : 11 ; Présents ou représentés : 16 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu, la délibération n°2017-35 du Comité Syndical du Sydel du 19 Décembre 2017 portant approbation du 
Budget Primitif du Budget annexe Scot pour l'exercice 2018, 
 
Vu, la délibération du Comité Syndical du Sydel du 4 mai 2018 portant approbation du Compte 
Administratif du Budget Scot pour l'exercice 2017, 
 
Vu, le passage en Bureau du 13 avril 2018, 
 
 
Des ajustements budgétaires rendent nécessaires l'adoption d'un budget supplémentaire pour le budget 
annexe Scot pour l'exercice 2018. 
Le Budget Supplémentaire intègre les résultats de la section de Fonctionnement et d'Investissement du 
Compte Administratif 2017.  
 
Les résultats de clôture de l'exercice 2017 s'élèvent à 

• un excédent de fonctionnement de 37 678,36 €  

• un excédent d'investissement de 112 106,86 €  
 
Par ailleurs, le Budget Supplémentaire se présente comme comme suit avec un suréquilibre des dépenses et 
des recettes réelles : 
 
Section d’Investissement 
 
 

Dépenses Recettes 

Dépenses nouvelles 0 € Recettes nouvelles  0 € 

Restes à réaliser 2017 0 € Excédents de fonctionnement 
capitalisés (1068) 

37 678,36 € 

  Solde d’exécution cumulé 
d’investissement (001) 

112 106,86 € 

TOTAL 0 € TOTAL 149 785,22 € 
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Le Comité Syndical  
Après en avoir délibéré,  
DECIDE 
A l’unanimité des suffrages exprimés 
 
 

� D’Approuver l'affectation des résultats de clôture de l'exercice 2017 comme détaillé ci-dessus  
� D’Adopter le Budget Supplémentaire 2018 du Budget Annexe Scot selon les orientations ci-dessus 

détaillées et en annexe. 
 

 
Clermont l’Hérault, le 17 Mai 2018 
Le Président certifie sous sa responsabilité  
La présente délibération exécutoire le 17 Mai 2018 

Publiée le 17 Mai 2018 
Transmise le 17 Mai  2018 

Le Président du Syndicat 
 
 
Louis VILLARET 

  


